
DEPARTE~E),Jl 

DE LA CHAREKn;'MARI1 1.\\E 

A"on di,w",", 

do ROCHEFORT 

C.n tun 
J, ROYAK 

Com","n, 
,l e KüYAK 

6" 41. 
Objet 

Conce 'uion des 
toilettes du Karch~ 
Central . 

UAT~ OH CO~VOCATIO)\ 

20 septembre 

DATE D'AFFICHAGE 

,n exerc IC , 

Nombre d, présent! 

.' ~. 'Io.~ 
,,'1,; . \ o ,_ 

Extrait du Registre des Délibérations 
DU COHSEIL MUHICIPAL 

" 

COMMUNE DE ROYAN 

L'A n mil ne uf cont $oixante neuf 
vingt six sept~~bre • 

1. CCln«,1 .lIun id p' l. teg"'" .'' ' ,0""",<"" . '." ,<,,, ni ; 1. ,',.;, io, en "'n« l'ub lique, '''"' la 

W.,i,!cn« Je ,\\ on~ieur ~'ATR,\S, Pr"mi<!r :.djqint . 

E" i , n ~ l'r<,<n\.: ,\\,~ . MATRAS, Melle f'OUCHE, Wo-! . B'JJ,WD, 
LANUSSE , COLLS, ETOUS, BOUDEY , GACHET, EROTREAU, Mr.1e BIDEAL- , 
tm. OSQUIGUIL, REIX, IlERLAND, TETARD, STIPAL, CAMEWIIG, 
!fflRTEAU . 

form . n' 1. m.jor;''; d« "'.",.,,, •• ,, • . ,,,,i,,. 
R'r,';«"t'" .\\.11 . FI:nX;ET par M. Lf,;;USS !:: 

Ab .. nt . : .\Wf. de LIPIDWSn, BI SCAYE , BOUCHET , NAUL Ilr , 
DOHlêC Q, POUGET , 'lULl'AG:1IO. 

M ondeur TETARD Guy • été <lu 5<crét.i". 

MIlle GAIJVRIT qui exploitait le" toilettes-WC du lIareM 
Central a demandé l ' autorbation de cesser "On activité et a 
propo,,~ cOlllll\e successear sa nièce Mme FELIS qui a un l'ils 
invalide ;l sa cha::-ge, II. la suite d ' une grave blessare en 
service comaandé. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

vu la demande de Mme FELIS domicili~e 62, Route de 
La Tremblade II. ROYAN, 

Considérant que la situation familiale de la demanderesse 
est tout II. l'ait digne d'intl:ro!t. 

DECIDE : 

- d ' accorder II. cOllpter du 1er Octobre 1969 II. Mme FELIS, en 
remplacement de Mne CAUVRIT, la concession des Toilettes -~C . 
du Karch6 Central . 

- que la redevance annuelle est Ux~e à 150 F . 

. .... 



.. ... 

_ d'autoriser K. le MaiJ"t! ou Il. le Pre.ler Adjoint par 
d~l~g .. tlan • signer le trait~ de conce.sion • Interveair. 

Fai~ et d~llWr~ à 20YAH les jour, _ta et an sl1~dits 
Ont s ign6 au. registre KM. les Kembres pr~.ent •• 

, 

-

Pour extrait <;onto ..... 
Pour le 1W.1re 
L'Adjoint Délégué, 

/ 

• 

• • 



VILLE DE ROYAN 

1ODIl<JUOOCD!"""" ; " MaXM, 

v.e. 00 MARClIE CENl'RAL 

< • 

TKAlTE DE CONCeSSION 

ENTRB 1 Mondeur Jean de LIPlDwsn, Maire de ROYAN, 
Secrétaire d 'Etat aux AtEaire. Etrangères, 

(, autori~ par délibération du Conseil Municipal 
du 26 Septembre 1969 

d ' une ~t. 

ET 1 Madame Pa~ette PELIS, ~ieili6e 62 Route de la 
TN!mbla4e à ROYAN 

d'a\ltre part , 
. 

IL A ETE OOINDlU CE Q1JI SUIT 1 

lA. VUle C:e ROYAN eonctde .. Madame FELIS , qui accepte, 
de. toilette .... W •. C. d\I Marché Centri!ll, en t'emplac<lIl\el1t 

tt.odome GAUVRIT. 

ll!E<'-', - Madame FF."IS tiendra les W,C. ouverts aux dates suivantes 1 

_ ~riDde du 1er Octcbre (lU 30 Mai ,Dimanche, Mardi , Jeudi, 
Sanledi . de 9 Il. à 13 H. 

_ p6riode du 1er Juin au 30 Septembre tous les jours, de 
7 H. à 19 Il.30 , 

_ pendant les fêtes de Pâques (une semaine avant P3ques et la 
semaine de p3ques) et les têtes de Pentec8te (du aamedi précé
dant la Pentec~te au jeudi suivant) les V,C. seront ouverts 
tous les jours, de 7 H. à 19 H. 30. 

ARTICLE 3 - Pendant le5 heures d 'ouverture, la concossionnaire est 
tenue d ' @tre présente , uai. elle a la pOssibilit' 'vcntuellement de 
se faire r C1l\placer JI&l' WU! per.onne de .on Choix et SQUlI sa respOnsa-
bill t' p~rsonnelle. . 

ARTICLE 4 - Madame rELIS , charg'e du bon entretien des locaux et du 
rnat~riel qui le. o!'~" tpe. doit tenir ceux-ci en parFait hat 'de propret'. 
ain.i que -les cuvettes et lavabos, faire di.parattre toute inscription 
.ur les murS! 

Elle fournit le NVon , le papier bygil:nique et les 
e.suie-main. ooces$lI.ire ... l ' êquipl!llllent correct des W.C. et lavabos. 

ARTICLE 5 _ La Conces.lonnaire remplacera à se. Irai, le. appareil. 
sanitaire. et êlectrlquesmi. l sa di'pO.ition, lorsqu!ilS seront 
bora ,d1)tSlllle, ,sau!' ca. de f orce "",jeure ou circon.tance. exception-
nelle.. . 

• ./ ..... . 



• 

,"lIru-~& 

-, 
ARTICLE 6 _ La eoncesslonnai~ veiller& à la bonDe tenue des usagers 
des W. C. e t s i gnalera à l ' agent de poliee de ""l'Vice dans le q\l4J'tier 
t Ollt fait ccmtra ire a\lX bonDes ntOe\Il'S. 

_ La concessionnair e assurera l ' ext inction e t l ' allumage 
apparei ls d ' 6clair age des loeaux qui lui sont confi~sf 

ARTICLE e - La concessi~nnaire est autoris~e à percevoir de chaque 
usager des W.C. e t lavabos , la somme de 0 Fr ,40 étant précisé que 
l ' woage des urinoirs est gratu! t et 'Ille le pas!l.1oge successif aux 
W. C. e t .. \lX l avabos ne donne droi t qu ' à Wle seule pereeption. 

c,e tarif !iI!l'a placé de façon très apparente ,\ 1 ' entr~e 
des W. C. 

ARTICI,E SI La concessionnaire ne disposer. po\U' son chauffage 
pendant la saison .froide , 'Ille d'appareils Uectriqlles où à défaut 
d ' appareils .fonct ionnant ail Blltagaz. 

ARTICLE 10 _ La pr ésente convention prend ftE.fet du 1er Octobre 1969, 
les parties contractantes , ' engageant à se donncr Wl préavis de 
6 mois, lorsqll ' elles auront l ' intention d 'y mettr e .fin. 

Cependant, au cas où la concessionnaire négligerait 
les charges dll présent traité , la Ville pourra, sans indemnité, 
proe~der à son remplacement après mise en demeure non sllivie d ' effet. 

/1.1('1'1\':1.,:::; lJ. _ z:adarne t'ELIS versera Chaque année , le 1er 6ctobre , 
la sonvne de 150 Frs (CENT CINQUANTE FRANCS) au Recevew Municipal 
à titre de redevance pCllt' la présente concession. 

prisent es , 

Les f r ais et talCe .. , affér ents au tra i té de concession, 
de la concessionnaire qui , pour l ' ex~cution des 

é l ection de dtmicile à l ' HOtel de Ville de ROYAN. 

A ROYAN, le 1er OC'J.'OBRE 1969. 

Le ".aire , 
Pow le Hai .... . 
Secrétaire d 'Eut a\IX 
Affaires Etrillll9ùre" 

Prenie r Adjoint , 
~ Pa~ette FELI S. 

., 
E~ Ie .. _~ Z J D'CT. 1968.' 1 
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